Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 29 novembre 2011

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 24 novembre 2011, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 13
	Danièle ROUX, Maire  
	Norbert CAUET, adjoint
	Xavier BACHELET, adjoint

	Nicole DEFRANCE
	Marie-Noëlle PAMART
	Jean MAUREY

	Jean-Michel BOUILLONNEC
	Ariane MARTIN
	Lionel VILLARD

	Sheila DEPUILLE
	Martine VIDECOQ 
	Isabelle SEVESTRE

	Frédéric LEFEVRE
	
	


Etaient absents : 6 

	Evelyne BOSSU, adjoint
	Pouvoir à
	Norbert CAUET

	Olivier QUILLET
	Pouvoir à
	Danièle ROUX

	Philippe DELAFOSSE
	Pouvoir à
	Ariane MARTIN

	Christian LEPLUS
	Pouvoir à
	Jean MAUREY

	André BRACK
	Pouvoir à
	Nicole DEFRANCE

	Benoit COLSON
	
	


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Jean MAUREY est désigné pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Convention pour lancement de procédure de biens sans maître

2. Centre de gestion – affiliation de la caisse des écoles de Corbeil-Essonnes (91)

3. SIERC – programme 2011

4. Réforme de la fiscalité de l’urbanisme – taxe d’aménagement.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Avant d’entamer le premier point, Madame le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour un projet de convention avec l’association DOMI VIE, relative au développement de services de proximité pour les habitants de la commune.
Les membres du Conseil Municipal acceptent à l’unanimité. 
26-2011 

Convention pour lancement de procédure de biens sans maître
L’appropriation des immeubles sans maître constitue un mode d’acquisition de la propriété exorbitant du droit commun. Le code général de la propriété des personnes publiques précise la définition des biens sans maître et les procédures selon lesquelles les communes peuvent acquérir des biens immobiliers dont le propriétaire est connu mais décédé depuis plus de trente ans sans héritier ou en laissant des héritiers n’ayant pas accepté la succession, ou des biens dont le propriétaire est inconnu.

Les parcelles B 1984 et B 1985 (rue Dory) sont en état d’abandon manifeste sans propriétaire connu.
Le Conseil Général qui est propriétaire du bois du Moulin de Noisement, Espace Naturel Sensible ouvert au public, souhaite réaliser sur ces parcelles une aire de stationnement pour les visiteurs. Il sollicite par conséquent la commune qui dispose de la compétence pour lancer la procédure réglementaire, dans le cadre d’une convention.
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à signer la convention

Décision : approbation à l’unanimité

27-2011 

Centre de Gestion – affiliation de la caisse des écoles de Corbeil-Essonnes (91)

Le centre de gestion de la grande couronne de la région d’Ile de France a été saisi d’une demande d’affiliation volontaire de la commune de Corbeil-Essonnes pour la caisse des écoles.

En application des dispositions de l’article 30 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et de l’article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,  cette demande doit préalablement à sa prise d’effet, prévue pour le 1er janvier 2012, être soumis à l’ensemble des collectivités et établissement affiliés, qui disposent d’un délai de deux mois pour faire part de leur opposition éventuelle à cette affiliation. 
Il est proposé au conseil municipal d’accepter l’adhésion 
  Décision : approbation à l’unanimité.

28-2011 

SIERC – programme 2011
Les projets d’enfouissement de réseaux basse tension, éclairage public et France Telecom demandés par la commune dans le cadre du programme 2011 ont été retenus par le syndicat. Ils concernent la rue Dory, du numéro 26 au numéro 62, pour un montant de 255 905.93 euros.
La participation de la commune s’élève à 76 771,78 euros. 

Toutefois, la commune devra supporter la différence de coût entre les candélabres en fonte et les candélabres en acier initialement prévu si elle choisit cette option.
Il est proposé au conseil municipal d’approuver le montant de la participation communale, d’accepter le surcoût pour les candélabres en fonte et d’autoriser le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
Décision : approbation à l’unanimité
29-2011 

Réforme de la fiscalité de l’urbanisme – taxe d’aménagement

Pour financer les équipements publics de la commune, une nouvelle taxe remplaçant la taxe locale d’équipement et la participation pour aménagement d’ensemble a été créée. Elle sera applicable à compter du 1er mars 2012.

Elle est aussi destinée à remplacer, au 1er janvier 2015, la participation pour voiries et réseaux (PVR) la participation pour raccordement à l’égout (PRE).

Elle est appliquée de plein droit pour les communes disposant d’un Plan d’Occupation des Sols approuvé, au taux de 1 %. La commune peut toutefois fixer librement dans le cadre des articles L. 331-14 et L.332-15 un autre taux et dans le cadre de l’article 331-9 un certain nombre d’exonérations.

Il est proposé au conseil municipal de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 4%.
Décision : approbation à l’unanimité
30-2011 

Versement d’une subvention à l’association DOMI VIE

La commune peut subventionner une association à condition que celle-ci remplisse une mission d’intérêt général (si la subvention est affectée à une dépense déterminée, l’association doit en rendre compte).  
Le versement de la subvention ouvre aux délégués de la commune le droit de contrôler l’utilisation qui en est faite et oblige l’association à fournir une copie certifiée du budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur activité.

L’association DOMI VIE livre sur l’ensemble du Vexin des repas à domicile aux personnes ayant des difficultés à se déplacer, soit pour raisons de santé, de handicap ou pour le maintien à domicile de personnes âgées. 
Pour assurer sa pérennité menacée par l’augmentation des frais de fonctionnement, elle sollicite une subvention dont le mode de calcul est le suivant :
0.20 euros par habitant

0.30 euros par repas livré.
En 2010, 637 repas ont été livrés dans la commune.
Par conséquent, le montant de la subvention pour l’année 2010 s’élèverait à 546,00 euros.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver le versement de la subvention à l’association et d’autoriser le maire à signer une convention de service.
Décision : approbation à l’unanimité
La séance est levée à  21 h 30











Le Maire,
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